RESIDENCE DU RUANDA.

TERRITOIRE D?ASTRIDA, Astridn,leIB déeemdre 1950,
Ne 55315 /Just.
Objet
M.P. ¢/ MATIBHAI BHANJI _
KASSAM et consorts,.- ASTRIDA

TR R I
1048

Monsieur le Substitut,

Comme suite & votre Réquisition d’information
n®2875/R .M,.P,.823/8, du 27-11~1950, J’al 1’honneur de vous
faire savolr gue les resscurces des 2 conSrevenants sont
minimes et gue leuwr situstion de fortune est peu brillante.

J?ai done fait le proposition d’amende forfai-
taire comme vous me 1l’aver preserit. Mohibhal Bhanji et
Mohamed Jaffer ont imnédiatement versé 2.300 frs chacun.

Lez quittances no%72 et 473 du 15-12-195C ont
Zt& dd1ivrées B cette occasion par Monsieur le Comptable
territorizl d’Astrida.

Ja vous transmets votre R.I. n°2875/R.M.P.823/8
et mon P.V. n°32/1iV,

Je poursuivrai le perception des autres wverse-

ments de 1’amende forfaitaire,

L’0fficier de Police Judielaire,
Ch,LEES,

Vi

Monsieur le Substitut du
Procureur du Roi

2 KIGALTI .-




